
MAIRIE DE CARCASSONNE
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2025

N°022

OBJET :
FESTIVAL CINÉ CONCERT CINÉ QUA NON 

Nombre de Conseillers en Exercice :
43

Nombre de Membres Présents :
35

Nombre de Membres Votants :
42

Date de la Convocation :
18 septembre 2025

L'an  deux mille  vingt-cinq,  le  vingt  cinq septembre,  à  seize  heures  le  Conseil  Municipal  de la  Commune de
CARCASSONNE, s'est réuni en session Ordinaire  Salle René Nelli - 1er étage ancien Hôtel de Ville, sous la présidence de
Monsieur Gérard LARRAT Maire.
Mme  CHESA,  M.  BLASQUEZ,  Mme  LETAO,  M.  LAREDJ,  Mme  BARDOU,  Mme  DOUTRES,  M.  BES,  Mme
GODEFROY, M. ALBAREL, Mme MONTUSSAC, M. FLAMANT, 
Mme BARTHES,  Mme  MIGNOT,  M.  AUDIER,  M.  ZORZETTO,  M.  CAMBON,  M.  LEUBA,  Mme LACUBE,  Mme
QUINTILLA-MENDEGRIS,  Mme  GASC,  Mme  GIOVANNETTI,  M.  MARTY,  Mme  BLANC,  M.  OUDDANE,  M.
BUSTOS, Mme TRIAY, M. JORDAN, M. BELMAS, Mme RIVEL, Mme GALBEZ, Mme BOUTALEB, Mme LARROUX,
M. DUTHU, M. MONTAGNE
EXCUSES : M. ARIAS donne pouvoir à Mme CHESA, Mme BERNARD donne pouvoir à Mme DOUTRES, Mme DENUX
donne pouvoir à M. LARRAT, M. LECINA donne pouvoir à M. JORDAN, M. ICHE donne pouvoir à Mme BOUTALEB,
Mme JULIEN donne pouvoir à M. BELMAS, Mme KERRINCKX donne pouvoir à M. MONTAGNE conformément aux
dispositions de I'article L2121.20 du Code General des Collectivités Territoriales.
ABSENT : M. CHAMLAL.
Mme Emilie TRIAY est désignée comme Secrétaire de Séance

Monsieur Le Président expose :

L’association Jonction Label organise le Festival de ciné concert CINE QUA NON. Cet événement, bénéficiera de
l’accompagnement de la Ville de Carcassonne l’année 2025 et se déroulera du 5 au 11 octobre 2025 à la salle du Chapeau
Rouge, 37 rue Trivalle à Carcassonne. 
Il s’agit de la présentation durant 5 jours, d’une sélection de films projetés avec un concert live en parallèle et d’ateliers
pédagogiques pour les scolaires et le jeune public. Le festival est ouvert gratuitement au public sur réservation préalable.

Afin de soutenir ce festival, la Ville accepte de consolider sa participation et d’être partenaire de cet évènement.
Aussi, il est proposé de formaliser une convention de coréalisation entre l’association Jonction Label et la Ville de

Carcassonne afin de fixer les obligations des parties.
La Ville mettra gratuitement à disposition la salle du Chapeau Rouge. Elle mettra également à disposition ses techniciens et
prendra en charge les hébergements et la sécurité.
L’association fournira un spectacle entièrement monté et en assurera la responsabilité artistique. Elle prendra en charge les
frais de transport. Elle mentionnera l’appui technique et financier de la Ville sur tous ses supports de communication. 
Les frais de restauration seront partagés entre la Ville et l’Association.

Sur la base de la présente note, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à
signer et exécuter le contrat de coréalisation.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

– ADOPTE à l'unanimité les propositions ci-dessus énoncées

Et ont les membre présents signés après lecture ainsi que Monsieur Le Président.
Pour exrait certifié conforme :

Le Maire,
Gérard LARRAT
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